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Ce document est communiqué à titre indicatif et n’a aucune valeur contractuelle. 

L’éligibilité des opérations ne saurait être confirmée qu’après une analyse approfondie 

menée par les services en charge de l’instruction. 

 

Fonds FEDER 

Priorité Agir face à l’urgence climatique et pour une économie décarbonée 

Objectif spécifique OS2.6 

Action 2 / Mieux trier et recycler les déchets 

 

Description de l’action 

 

Il s’agit de financer les investissements permettant de mieux trier les déchets et de les recycler. Ces 
projets concernent les déchets ménagers comme les déchets d’activités économiques. 
 
Le FEDER soutient les projets de : 

✓ Collecte séparative des biodéchets  
✓ Création de déchèteries innovantes, de déchèteries dédiées aux déchets professionnels 
✓ Modernisation, optimisation et création de centre de tri et surtri 
✓ Création et aménagement d’unités de valorisation organique par compostage, ainsi que les 

équipements de déconditionnement associés à une filière de valorisation organique 
✓ Création et aménagement d’unités de recyclage matière en particulier pour les déchets du 

bâtiment et des travaux publics 
 

Résultats attendus 

 

Augmentation du tri et du recyclage des déchets pour contribuer au plan régional d‘action pour 

l’économie circulaire. 

 

Modalité de sélection 

 

Sélection des dossiers au fil de l’eau en fonction de leur contribution aux objectifs fixés. 

 

Critères de conditionnalité 

 

Les bénéficiaires doivent avoir réalisé une étude technico-économique préalable de faisabilité, 

incluant une évaluation des tonnages de déchets détournés de l’élimination. 

  



 

 

Bénéficiaires éligibles 

 

Le FEDER soutient les investissements portés par des entités privées taille PME ou des organismes 

publics. La notion d’organisme public recouvre « un État, une autorité régionale ou locale, un 

organisme de droit public ou une association constituée d’une ou de plusieurs de ces autorités ou d’un 

ou de plusieurs de ces organismes de droit public, ou une entité privée mandatée par au moins un ou 

une de ces autorités, organismes, ou associations pour fournir des services publics lorsqu’elle agit en 

vertu de ce mandat ». Il s’agit d’inclure les collectivités locales, leurs opérateurs et leurs mandataires 

y compris lorsqu’ils interviennent dans le champ concurrentiel pouvant être considérés comme des 

grandes entreprises au vu de la règlementation des aides d’état, sous réserve que l’investissement soit 

conforme à la stratégie régionale et à la réglementation sur les aides d’Etat. 

 

Les particuliers sont exclus. 

 

Dépenses éligibles et inéligibles 

 
Principes généraux : 
 

• L’opération ne doit pas être achevée à la date de dépôt du dossier 

• Pour les projets soumis à la réglementation des aides d’Etat, l’opération ne doit pas avoir 
commencé avant la réception du courrier d’incitativité (demande d’aide) par les services de la 
Région. Une demande d’aide formalisée doit être reçue par les services de la Région avant tout 
engagement d’une dépense sur le projet par le porteur de projet. Le non-respect de ce principe 
interdira tout versement de l’aide. La demande d'aide contient au moins les informations 
suivantes : le nom et la taille de l’entreprise ; une description du projet, y compris ses dates de 
début et de fin ; la localisation du projet ; une liste des coûts du projet ; le type d’aide sollicitée 
(subvention, bonification d’intérêt, avance récupérable, prêt, garantie) ; le montant du 
financement public estimé nécessaire pour le projet et le montant de l’aide sollicitée 

• Les dépenses réalisées entre le 01/01/2021 et le 31/12/2029 sont éligibles. Des délais de fin 
de réalisation plus limités pourront être fixés en fin de Programme afin de garantir un rythme 
satisfaisant de remontée des dépenses et respecter les délais contraints de l’éligibilité des 
dépenses auprès de la Commission Européenne  

• Les dépenses retenues sont en HT 

• Les aides au titre du FEDER ne peuvent se cumuler avec les aides du plan de relance de l’Etat 
FRR Facilité pour la reprise et la résilience : si le projet a bénéficié d’une aide de ce type, il est 
inéligible 

• Pour les dépenses issues de contrats de la commande publique : respect des règles de l’Union 
européenne et des dispositions nationales s’y rapportant, ainsi que les principes d’égalité de 
traitement, de non-discrimination, de transparence, de libre circulation et de concurrence 

• Pour toutes les opérations, non soumises à un régime d’aide d’Etat, une option de coûts 
simplifiés de 7% qui couvre l’intégralité du plan de financement sera appliquée 

• Pour toutes les opérations, non soumises à un régime d’aide d’Etat, un taux forfaitaire de 7% 
sera appliqué sur les dépenses éligibles pour calculer les dépenses indirectes telles que les frais 
généraux.  
 

 
Dépenses éligibles : 
Sont exclusivement retenues les dépenses d’investissement directement liées à l’opération et 
nécessaires à sa réalisation, ainsi que les dépenses indirectes liées au projet calculées via le taux 



 

 

forfaitaire de 7% mentionné ci-dessus et appliqué aux opérations non soumises à un régime d’aide 
d’Etat.   

 
✓ Pour les projets de création de déchèteries innovantes, de déchèteries dédiées aux déchets 

professionnels, la création et l’aménagement d’unités de valorisation organique par 
compostage et la création et aménagement d’unités de recyclage matière :  
Sont éligibles les équipements et le matériel liés au procédé de tri et de valorisation, les travaux 
de génie civil liés (travaux de gros œuvre, VRD, terrassement, raccordement) ainsi que le 
matériel roulant spécifique, non motorisé mais tracté (concasseur, scalpeur, chargeur pour les 
déchets du BTP, andaineurs pour les plateformes de compostage, déconditionneur de 
biodéchets…). 
 

✓ Pour les projets de modernisation, optimisation et création de centre de tri et surtri :  
Sont éligibles les équipements et matériels liés au procédé de tri. 
 

✓ Pour les projets de collecte séparative des biodéchets :  
Sont éligibles les dispositifs de pré-collecte, la fourniture de bacs et contenants et les 
aménagements liés (travaux de génie civil…), les modules de lavage, les dispositifs de contrôle 
d’accès ainsi que le surcoût lié à l’adaptation des bennes de collecte et le surcoût d’acquisition 
de bennes spécifiques.  

 
Dépenses inéligibles :  
Outre les dépenses inéligibles prévues par l’article 64 du RPDC 2021/1060 et par l’arrêté d’éligibilité 

des dépenses du 21 avril 2022, sont inéligibles, pour cette action, les dépenses suivantes :  

• Dépenses de communication 

• Dépenses de personnel en régie au sein des structures bénéficiaires (coûts internes de 
personnel de la structure porteuse du projet)  

• Dépenses d’assistance à maitrise ouvrage, maitrise d’œuvre et études règlementaires 

• Achats fonciers  

• Matériel roulant motorisé 

• Petits consommables et petites dépenses  
 

Modalités de financement 

 

Seuil minimum d’assiette subventionnable : 100 000€ 
Ce montant sera vérifié au moment de l’instruction et de préférence sur la base des dépenses et 
marchés contractualisés. 
 
Taux d’aide UE max : 20% sous réserve de la prise en compte des autres co-financeurs (les porteurs 
de projets sont alertés sur le fait que la multiplication des co-financeurs fait porter un risque sur le 
non-respect des délais de dépôt de la demande de solde complète). 
Ce taux est indicatif et pourra varier selon les projets. 
Les dépenses présentées ne peuvent pas faire objet d’un double financement par les fonds européens 

(à titre d’exemple : LEADER, FEADER, FRR, FEAMPA, BAR, programmes sectoriels, plan de relance 
de L’Etat FRR Facilité pour la reprise et la résilience …). 

 

Taux maximum d’aide publique :  
Le taux d’aide publique ne pourra pas dépasser 80%. 
Ce taux dépendra de l’application, le cas échéant, d’un régime d’aide d’Etat 
 



 

 

Régimes d’aide et encadrement national 

 

La base de compatibilité est citée à titre indicatif, elle sera déterminée lors de l’instruction si 
l’opération relève de la réglementation des aides d’Etat : 
 
Régime cadre exempté de notification N° SA.59108 relatif aux aides à la protection de l’environnement 
pour la période 2014-2023 ou le régime d’aide en vigueur. 
 
Régime cadre exempté de notification n° SA.52394 relatif aux aides en faveur des 
PME pour la période 2014-2023 ou le régime d’aide en vigueur. 
Le cas échéant, le règlement (UE) n°1407/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis, tel que modifié par le règlement 
(UE) n°2020/1474  peut s'appliquer. 
 
Règlement de Minimis n°360/2012 modifié par le règlement n°2020/1474 pour les entreprises 
fournissant des services d’intérêt économique général (SIEG). 
 

Indicateurs 

 

La saisie des indicateurs constitue une obligation du bénéficiaire des fonds européens. Cette étape est 
indispensable pour l’instruction de votre dossier ainsi que pour le pilotage du programme par la 
Région. 
 

Il est demandé aux bénéficiaires de renseigner au moins 2 valeurs pour chaque indicateur :  
• Une valeur prévisionnelle à la demande de subvention (estimation de la valeur finale) 
• Une valeur réalisée à la demande de paiement du solde (valeur finale effective) 

 
 La valeur réalisée finale devra être accompagnée d’un document justificatif. 
 
Pour certains indicateurs, la valeur réalisée se mesure 1 an après la fin physique de l’opération.  
Ces cas spécifiques seront précisés dans les tableaux ci-dessous.  
 

RCO34 Capacité supplémentaire pour le recyclage des déchets 
Unité de mesure : 

tonne/an 

Définition :  Mesure de la capacité supplémentaire de recyclage des déchets nouvellement installée ou 
augmentée par les projets soutenus 
 

Cet indicateur permet de mesurer la capacité supplémentaire de recyclage des déchets nouvellement 
installée ou augmentée par les projets soutenus.  
 
Cet indicateur ne s’applique qu’aux infrastructures de recyclage, ce qui exclut la collecte séparative des 
biodéchets et la création de déchetteries innovantes ou dédiées aux déchets professionnels.  
 

Document justificatif : Etude attestant de la mesure des capacités supplémentaires  
 

 

 

 

 



 

 

RCR47 Déchets recyclés  Résultat à 1 an 
Unité de mesure : 

tonne/an 

Définition :  Mesure de la quantité des déchets ménagers recyclés par an grâce aux projets mis en 
œuvre  
 

Cet indicateur mesure le tonnage annuel supplémentaire de déchets recyclés en raison de la capacité 
supplémentaire créée grâce aux projets soutenus. Les déchets recyclés sont à mesurer en tonnage au 
stade de la préparation au recyclage et correspondent aux déchets recyclés durant la première année 
de mise en œuvre. 
 
Cet indicateur ne s’applique qu’aux infrastructures de recyclage, ce qui exclut la collecte séparative des 
biodéchets et la création de déchetteries innovantes ou dédiées aux déchets professionnels.  
 

Document justificatif : Rapport et méthodologie de la mesure des déchets supplémentaires recyclés à 1 
an 

 

 

Politique régionale concernée 

 

Plan d’action en faveur de l’économie circulaire dans le cadre du Pacte Vert. 

 

Service en charge 

 

Le Service Déchets et Economie Circulaire de la Direction de la Transition Ecologique et Energétique. 

Le Service Aides Européennes de la Direction de la Transition Ecologique et Energétique. 
 

Contact : feder.tee@laregion.fr  

mailto:feder.tee@laregion.fr

